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· Messieurs les Directeurs Nationaux des Enseignements Secondaire General Teclmique et

Professionnel ;. Madame la Directrice de la Cellule de Planification et de Statistique ;

Mesdames et Messieurs les Directeurs des Academies d'Enseignement;

Messieurs les Directeurs des Centres d' Animation Pedagogique ;

Messieurs les Chefs d'Etablissements Publics et Prives d'Enseignement Secondaire General,

Technique et Professionnel ;

Tous les partenaires sociaux de l'ecole (FENAPEEM, Syndicats d'Enseignants, Bureau de

coordination de l'AEEM).
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Mesdames, Messieurs;

Les travaux des comites regionaux d'orientation et de la commission nationale d'orientation des titulaires du DEF, session de

juin 2008, ont donne les resultats suivants :

A. Ne sont pas orientes :

1. Tous les elt~vesqui ont eu plus de quatre (4) ans de scolarite au second cycle, quel que soit leur age;

2. Tous les eleves ages de plus de dix sept (17) ans, tous sexes confondus ;

3. Tous les eleves ages de dix sept (17) ans, avec quatre (4) ans de scolarite au second cycle et ayant obtenu une

moyenne stricte au DEF inferieure a ?iX (10)'.

1 La moyenne stricte au DEF se calcule a partir des notes obtenues a l'examen ecrit du DEF, ponderees par leur coefficient dans les 4 matieres
suivantes : Redaction (Coeff: 3), Dictee/Questions(Coeff: 3), Mathematique(Coeff: 3) et Physique/Chimie(Coeff: 2).

1/3




